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Formation rôles et responsabilités du 
transitaire  
Comprendre le rôle du transitaire et connaître ses responsabilités 
 

OBJECTIFS PUBLIC CONCERNÉ PRÉ REQUIS 
- Définir le rôle d’un transitaire 
- Définir ses responsabilités vis-à-vis des 
opérateurs en commerce international 
(exportateurs-importateurs) 
- Rôle de conseil 
- focus sur son rôle et ses responsabilités sur 
principaux aspects douaniers (espèce, valeur, 
origine) ainsi que les contraintes normatives 

Exportateurs / Importateurs 
Responsable transports 
internationaux 
Personnel service transport, 
douane 
Personnel ADV Export / 
Import 
Déclarants en Douane 
Responsables export/import 
Responsables logistiques 

Aucun  

 

PROGRAMME  
 

 
 
Rôles et responsabilités des transitaires : 

 
• Définition du métier de transitaire (différence 

avec commissionnaire etc)  
• Positionnement par rapport aux importateurs 

et exportateurs et responsabilité de chacun  
• Rôle de conseil du transitaire 
• Le choix des Incoterms pour délimiter les 

responsabilités de chacun  
• La sûreté et la sécurité lors d’une importation  
• Sensibilisation aux problématiques 

d’emballage  
• Contraintes réglementaires et normatives  
• La notion de litige et sa gestion (avaries, 

réserves)  
• Limites de responsabilité 

importateur/transitaire  

 
 

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES ET 
ÉVALUATION 
Animation par des experts assurant au quotidien 
des missions techniques auprès des entreprises, 
formés et qualifiés avec un suivi d’actualisation 
rigoureuse  
Vidéo projecteur 
Support de cours 
Cas pratiques 
Test de connaissances de fin de formation 

 
 
 
Focus sur les aspects douaniers  

 
• L’espèce tarifaire (règles de classement, SH, 

obligations…). Quelle responsabilité du 
transitaire ? 

• Règles d’origine (sensibilisation) : quel rôle 
du transitaire 

• La valeur en douane à l’import (valeur 
transactionnelle et méthodes de 
substitution). Qui calcul la valeur en 
douane ? 

• Le cas des marchandises gratuites et 
échanges standards, envois en garanties  

• Les crédits d’enlèvement et délais de 
règlement (30 jours)  

• Les litiges et contestation en douane (lors du 
passage, contrôle à postériori, droit à être 
entendu, à quels moments la douane peut-
elle contrôler ? Qui est responsable, le 
transitaire ? l’importateur ? L’exportateur ?) 
 
 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

1 jour, 7 heures 
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